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RÉFÉRENCES : 

- Code général de la fonction publique ;

- Décret n° 2010-1640 du 23 décembre 2010, modifié, portant statut particulier du corps des

directeurs pénitentiaires d’insertion et de probation ;

- Décret n° 2010-1638 du 23 décembre 2010 relatif aux emplois de directeur fonctionnel des

services pénitentiaires d’insertion et de probation ;

- Décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution

des attributions des commissions administratives paritaires ;

- Arrêté du 3 juin 2022 fixant la liste et la localisation des emplois de directeur fonctionnel des

services pénitentiaires d’insertion et de probation du ministère de la justice classés en 1ère

catégorie ou en 2ème catégorie ;

- Arrêté du 23 janvier 2023 fixant le siège des services pénitentiaires d’insertion et de probation et

la liste des antennes locales d’insertion et de probation.

PIÈCES JOINTES : 

- Annexe 1 : liste des postes ouverts à la mobilité ;

- Annexe 2 : fiches de poste ;

- Annexe 3 : formulaire de saisie des vœux ;

- Annexe 4 : tableau de compte rendu d’entretien.

En application du décret n°2019-1265 visé en référence, vous trouverez en annexe le tableau des postes 

vacants (PV) et susceptibles d’être vacants (PSDV) offerts à la mobilité des directeurs pénitentiaires 

d’insertion et de probation dans le cadre du deuxième appel à candidatures restreint au titre de l’année 

2026.  

L’ensemble de ces postes fait l’objet d’une publication à la fois sur l’intranet de la direction de 

l’administration pénitentiaire (Intranet Justice / ApNet / Encadrement, corps DSP et DPIP) et sur le site 

internet « Choisir le service public » (CSP). 

La date de prise de fonctions sera fixée en considération des contraintes du service et des candidats 

retenus. 

I – Conditions statutaires 

L’article 16 du décret n° 2010-1640 du 23 décembre 2010, modifié, susvisé, dispose que « La durée 

maximale d’affectation d’un directeur pénitentiaire d’insertion et de probation sur un même emploi est 

fixée à cinq ans. Cette durée peut être prolongée dans la limite de cinq ans. Les directeurs pénitentiaires 

d’insertion et de probation qui occupent le même emploi depuis au moins deux ans peuvent demander 

leur mutation. Le ministre de la justice peut accorder qu'il soit dérogé à cette règle en considération 

notamment de la situation personnelle ou familiale de l'intéressé ou dans l'intérêt du service. » 

II – Constitution des dossiers de candidature 

L’ensemble des postes proposés au corps des directeurs pénitentiaires d’insertion et de probation est 

soumis à des entretiens obligatoires avec les recruteurs. Il appartient aux agents de solliciter ces 

entretiens, qui peuvent avoir lieu par visio-conférence ou par téléphone, lorsque la distance ne permet 

pas à l’agent de se déplacer. 

Les postes fonctionnels (F) sont ouverts aux directeurs pénitentiaires d’insertion et de probation 

remplissant les conditions statutaires d’accès comme à ceux ne les remplissant pas ; les premiers 

pourront être détachés dans l’emploi fonctionnel en tant que directeur fonctionnel des services 

http://intranet.justice.gouv.fr/site/apnet/ressources-humaines-2084/encadrement-corps-dsp-et-dpip-2245/
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